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(…) 
 
(6) Les Etats participants déclarent que la volonté du peuple, exprimée librement et équitablement 
dans le cadre d’élections périodiques et honnêtes, est le fondement de l’autorité et de la légitimité de tout 
gouvernement. Les Etats participants respecteront en conséquence le droit de leurs citoyens de participer 
au gouvernement de leur pays, soit directement, soit par l’intermédiaire de représentants librement choisis 
par eux dans le cadre d’élections équitables. Ils reconnaissent la responsabilité qui leur incombe de 
défendre et de protéger, conformément à leurs lois, à leurs obligations internationales en matière de droits 
de l’homme et à leurs engagements internationaux, l’ordre démocratique librement établi par la volonté du 
peuple contre les activités de personnes, groupes ou groupements ou organisations qui prennent part ou 
qui refusent de renoncer à des actes de terrorisme ou de violence visant à renverser cet ordre ou celui d’un 
autre Etat participant. 
 
(7) Pour faire en sorte que la volonté du peuple soit le fondement des autorités publiques, les Etats 
participants 
 
(7.1) — organiseront des élections libres à intervalles raisonnables, comme le prévoit la loi; 
 
(7.2) — permettront que tous les sièges, dans au moins une des chambres du pouvoir législatif 
national, soient librement disputés dans le cadre d’un vote populaire; 
 
(7.3) — garantiront un suffrage universel et égal aux citoyens majeurs; 
 
(7.4) — veilleront à ce que les votes soient émis au scrutin secret ou suivant une procédure 
équivalente assurant la liberté du vote et à ce qu’ils soient recensés et présentés avec objectivité, les 
résultats officiels étant rendus publics; 
 
(7.5) — respecteront le droit des citoyens de solliciter des fonctions politiques ou publiques, à titre 
individuel ou en tant que représentants de partis politiques ou d'organisations, sans discrimination; 
 
(7.6) — respecteront le droit des individus ainsi que des groupes ou groupements de créer, en toute 
liberté, leurs propres partis ou autres organisations politiques, et fourniront à ces partis et organisations les 
garanties légales nécessaires pour leur permettre de se mesurer sur la base d'une égalité de traitement 
devant la loi et les autorités; 
 
(7.7) — veilleront à ce que la loi et l'ordre public de l'Etat contribuent à faire en sorte que les 
campagnes politiques se déroulent dans un climat d’équité et de liberté excluant toute pression 
administrative, violence ou intimidation qui interdirait aux partis et aux candidats d’exposer librement leurs 
opinions et leurs qualités, ou empêcherait les électeurs d’en prendre connaissance et d’en débattre ou de 
voter sans crainte de sanctions; 
 
(7.8) — veilleront à ce qu’aucune obstacle d’ordre juridique ou administratif ne s'oppose au libre 
accès aux médias sur la base de la non-discrimination pour tous les groupes ou groupements politiques et 
toutes les personnes désirant participer à des élections; 
 
(7.9) — veilleront à ce que les candidats qui obtiennent le nombre nécessaire de voix requis par la loi 
soient dûment investis de leur fonction, et qu’il leur soit permis de conserver celle-ci jusqu’à ce que leur 
mandat arrive à expiration ou qu’il y soit mis un terme pour toute autre raison d'une manière prescrite par la 
loi conformément à des procédures parlementaires et constitutionnelles démocratiques.  
 
(8) Les Etats participants estiment que la présence d’observateurs, étrangers et nationaux, est 
de nature à améliorer le déroulement des élections dans les Etats où elles ont lieu. En conséquence, ils 
invitent des observateurs de tout autre Etat participant à la CSCE, ainsi que de toute institution et 
organisation privée compétente qui le souhaiterait, à suivre le déroulement des opérations de leurs 
élections nationales, dans la mesure prévue par la loi. Ils s’appliqueront également à faciliter un accès 
analogue pour les élections organisées à un niveau inférieur au niveau national. Ces observateurs 
s’engageront à ne pas s'immiscer dans les opérations électorales. 
 
(…) 


